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RETOUR EN IMAGES

VOS ÉCHANGES AVEC LES ÉLUS

Pour cette année 2023, la municipalité a proposé 
plusieurs réunions publiques sur différentes 
thématiques.
Le jeudi 26 janvier, s’est tenu un premier temps 
d’échange général à la Salle Pian di Sco où le 
Maire, accompagné de ses adjoints, a pu échanger 
avec les L’Hormois sur divers points : les finances, 
le Pôle Associations Jeunesse et Enfance, la 
vidéoprotection, l’urbanisme, les chantiers effectués 
et à venir, les actions du Centre Communal d’Actions 
Sociales (CCAS) et la communication.

La cérémonie pour la commémoration de la 
Victoire de 1945 a eu lieu le lundi 8 mai au 
cimetière de la commune. 
Étaient réunis pour rendre hommage à nos 
combattants, M. le Maire accompagné des membres 
du Conseil Municipal adultes et enfants, notre porte 
drapeau, ainsi que nos associations L’Hormoises.

Nous tenons à remercier toutes les personnes 
présentes qui ont rendu ce moment solennel.

COMMÉMORATIONS DU 8 MAI 1945

LE CAFÉ-CONCERT DU CCAS

Cette année, le CCAS a de nouveau organisé un 
Café-Concert le 19 mars à la Salle Pian di Sco.
Toutes les personnes inscrites sur les listes ainsi que 
leurs invités se sont vu proposer une demi-journée 
festive animée par Serge Beuzelin, qui a partagé avec 
son public un riche répertoire de chansons françaises. 
Il a accompagné les 126 personnes présentes qui se 
sont dépensées sur la piste de danse et ont vraiment 
savouré une après-midi festive !

Nos aînés ont pu se rafraîchir en prenant une 
collation bien méritée à la buvette tenue par le 
Comité L’Hormois d’aide aux lépreux.

Nous remercions vivement tous nos convives 
présents ce jour et nous leur assurons que d’autres 
journées comme celle-ci seront à nouveau possibles. 

Mme Garriazzo, adjointe aux affaires sociales 
de Saint-Paul-en-Jarez, nous a fait l’honneur de 
participer à l’évènement aux côtés de Mmes Vincent 
et Ouakkouche, nos élues du CCAS.

Dans un souci d’échange et de proximité, les élus ont 
également rassemblé des riverains en salle du Conseil 
Municipal le mardi 21 février à l’occasion de la 2ème 
réunion publique sur l’aménagement de la route des 
Côtes (partie reliant le chemin des Chênes à la route 
de Planèze).

Pour retrouver plus d’informations et les comptes 
rendus, rendez-vous sur la page « Réunions 
publiques » sur le site : www.ville-horme.fr.
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Chères L’Hormoises, Chers L’Hormois,

Les beaux jours arrivent. Le printemps s‘est installé 
avec tous ses changements, signes du renouveau 
annuel. Cela se sait, cela se dit, cela se voit : notre 
belle ville de L’Horme change. Les espaces s’aèrent. 
Chaque construction nouvelle fait la part belle à 
la renaturation à ses abords et l’on demande à 
chaque promoteur de verdir autant qu’il le peut. La 
nature prend d’ailleurs une part importante dans 
nos décisions au quotidien. Le mois dernier, nous 
avons suivi l’exemple de bon nombre de communes 
et avons commencé à éteindre l’éclairage public 
entre 23h et 5h. Certes, il y a une part économique 
au début de la réflexion sur le sujet mais c’est le 
doublon économie-écologie qui s’est imposé. 
Soyez rassurés, les études montrent qu’il n’y a 
aucun impact sur la délinquance. L’impact porte 
uniquement sur la qualité de vie. Et puis, il ne s’agit 
que d’un interrupteur...

En effet, nous ne prétendons pas détenir la vérité 
sur tous les sujets que nous avons à traiter, alors 
nous expérimentons. Nous tenons des réunions de 
quartiers sur des sujets voiries par exemple pour 
prendre l’avis de chacun. Puis on teste « en vrai » et 
si l’essai est concluant, on sanctuarise. Tout comme 
on l’a fait pour la circulation rue de l’église. Il nous 
fallait trouver une solution pour sécuriser ce secteur 
tant fréquenté aux heures d’école. On essaie le sens 
unique et si cela convient à la majorité, un véritable 
aménagement sera mis en place.

Je tiens d’ailleurs à remercier ici M. Rossi, adjoint 
aux travaux, qui fait un travail exemplaire avec la 
commission voirie qu’il préside. Il sait écouter et 
répondre aux besoins de nombreux L’Hormois.

Mesdames, Messieurs, je vous souhaite un bel été et de 
belles vacances et ne serai pas plus long pour cet édito. 
Je souhaite que l’on se souvienne de Jean-François 
FREYSSINET, que beaucoup ont connu, rencontré et 
apprécié.  Il est décédé le vendredi 21 avril 2023 d’une 
crise cardiaque, entouré de ses amis. Je laisse les dernières 
lignes à sa fille Pascaline.

Votre Maire dévoué, 
Julien VASSAL

Il était un papa et un oncle 
attentif aux besoins de 
chacun. A l’image de son 
père, Marius FREYSSINET qui 
fut bénévole à la bibliothèque 
de L’Horme durant de 
nombreuses années, Jean-
François était très actif 
dans la vie associative de la 
commune.
Il a été président du comité d’animation L’Hormois 
pendant plusieurs années (organisation du Téléthon, 
foire aux vins, spectacles…).

De nombreuses années membre actif de la Confédération 
Syndicale des Familles (CSF) à la section de L’Horme, il 
en a assuré la présidence lors de ces 7 dernières années. Il 
était aussi administrateur à l’Union Départementale.  

Il était également administrateur et trésorier adjoint 
de l’UDAF (Union Départementale des Associations 
Familiales) et représentant auprès du SIEMLY (Syndicat 
des Eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du 
Gier).

Il s’impliquait aussi beaucoup dans la vie citoyenne de 
L’Horme : référent ambroisie pour la CSF, commissaire 
suppléant à la commission communale des impôts.

Sa disparition aura des conséquences directes sur la vie 
associative L’Hormoise.
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ACTUALITÉS

COUP D’ŒIL SUR L’ACTU !i
POURSUITE DES TRAVAUX SUR LA ZAC PASTEUR !

Ça y est, les façades des deux bâtiments déjà sortis 
de terre sont terminées et donnent un avant-goût 
de ce que sera l’écoquartier des Berges du Gier. 
Vous avez sûrement remarqué l’avancement des tra-
vaux d’aménagement de voirie de CAP Métropole au 
niveau de l’allée du Gier ! Les riverains pourront bien-
tôt circuler en toute sécurité sur une route neuve et 
propre.
N’oublions pas les différents monticules de terre si-
tués à proximité de la rivière qui annoncent égale-
ment l’apparition prochaine d’un futur îlot…

GÉRER MES BIENS IMMOBILIERS !

Vous êtes propriétaire ? Vous avez jusqu’au 30 juin 
pour effectuer votre déclaration de biens immobi-
liers. Rendez-vous sur impots.gouv.fr et sur votre 
espace particulier ou professionnel, à la rubrique 
« Biens immobiliers ».
Pour chaque bien, vous devez indiquer à quel titre 
il est occupé et en cas d’occupation par une tierce 
personne, l’identité des occupants.

LES LUMIÈRES S’ÉTEIGNENT SUR 
LA COMMUNE !

EXTINCTION 

DE L’ECLAIRAGE PUBLIC
de 23h à 5h

depuis le mardi 2 mai 2023

Protégeons la nature
Economisons l’énergie

LAISSONS LE CIEL S’ÉTINCELER...

et surtout, restez prudents

sur toute la commune 
sauf les avenues Berthelot et Pasteur
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ACTUALITÉS

L’ASSOCIATION 42 BOUCHONS DU COEUR ET SES POINTS DE 
COLLECTE SUR LA COMMUNE
L’association 42 bouchons du cœur a très bien fini 
l’année 2022 : récolter, trier plus de 12 tonnes de 
bouchons et couvercles plastiques pour pouvoir les 
expédier à un recycleur. L’argent récolté sera pour 
financer du matériel pour les personnes en situa-
tion de handicap.
En 2022, ce sont deux aides qui ont été accordées à 
notre secteur, soit environ 5800€.
Tout cela est possible car nous sommes accompa-
gnés par 146 points de collecte sur le secteur sté-
phanois, en Haute-Loire et sur les monts du lyonnais.

« Un geste qui ne coûte rien 

mais qui donne beaucoup. »

Contact : 

Présidente : 

 Céline Bauduin 
 07 82 21 44 30
 42bouchonsducoeur@coeur2bouchons.fr
Page Facebook : 42 bouchons du cœur

Site internet : www.42bouchonsducoeur.fr

Les points de collecte à L’Horme se trouvent dans les 
endroits suivants :

• Super U

• École André Langard

• École maternelle Charles Perrault

• Intermarché

• Résidence mutualiste les Myosotis

La mairie de La Grand-Croix nous prête le local et 
la tractopelle lors du chargement du camion. Nous 
sommes toujours à la recherche d’un local de 
100m2 dans la vallée du Gier, pouvant accueillir 
un camion de 90m3, le nôtre devenant vraiment 
trop petit et délabré. Nous faisons donc appel aux 
entreprises, particuliers, toute personne ayant un 
local et souhaitant nous aider dans notre action 
humanitaire (mécénat).

Mardi 10 janvier 2023, nous avons chargé les 
bouchons et couvercles plastiques, avec l’aide de 
30 personnes bénévoles. Puis, le camion est parti 
décharger chez notre recycleur SULO à Langres 
(52). Le recycleur se sert de ces bouchons et 
couvercles plastiques pour fabriquer des objets en 
plastique mais surtout des containers de poubelle. 
Ce recycleur reverse 350€ la tonne à notre 
partenaire Coeur2bouchons pour pouvoir financer 
du matériel pour les personnes handicapées.

«

«
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DOSSIER

LE PÔLE ASSOCIATIONS, JEUNESSE ET ENFANCE

LA CONCRÉTISATION D’UN PROJET

Rappelez-vous, dans le N°65 du bulletin municipal, 
nous vous avions présenté le Pôle Associations, 
Jeunesse et Enfance (Pôle AJE). Porté par des 
ambitions environnementales et sociales, ce projet 
ambitieux répondra aux attentes des usagers en ré-
unissant au sein d’un même lieu le service enfance 
jeunesse, les activités périscolaires, extra-scolaires et 
associatives de la ville.

La déconstruction de la Maison des sociétés située 
rue André Langard pourra ainsi libérer de l’espace 
et permettre la construction du tènement qui 
accueillera le futur pôle.

Une fois la déconstruction effectuée, l’édification 
du bâtiment pourra débuter.

crédit – Atelier des Vergers Architectes

crédit – Atelier des Vergers Architectes

Afin de sécuriser les lieux et les déplacements 
des piétons, une modification du sens de la 
circulation a été appliquée sur la rue de l’Église 
fin avril.
La rue est en sens unique à partir du carrefour 
du Cours Marin jusqu’à la rue André Langard. Les 
automobilistes doivent prendre la rue Langard 
jusqu’à la rue des Cités pour retourner dans le 
centre-ville.

Retrouvez le détail de la modification du sens de la 
circulation dans le plan à côté.

Cette circulation est mise en place de manière 
permanente jusqu’à la fin de la construction du 
Pôle AJE et permettra de fluidifier la gestion du 
trafic routier.

Cours M
arin

Rue de l’Eglise

Ru
e 

A
nd

ré
 L

an
ga

rd

Eglise Saint-Nicolas

UNE CIRCULATION ADAPTÉE
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DOSSIER

Rendez-vous dans une prochaine édition pour voir l’avancée des opérations !

Pour retrouver plus d’informations sur le bâtiment, rendez-vous sur la page « Grands projets » du site : 
www.ville-horme.fr !

LE PLANNING GÉNÉRAL

DU 24 MAI AU 30 AOÛT 2023

Déconstruction

PLANNING GENERAL                POLE AJE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

24 mai au 30 aout 23 

Démolition 

6 septembre 23 au  5 décembre 24 

Construction pole AJE 

5 décembre 24 au 21 avril 25 

Travaux dans existant 

 

 

DU 6 SEPTEMBRE 2023 AU 5 DÉCEMBRE 2024
Construction du Pôle AJE

PLANNING GENERAL                POLE AJE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

24 mai au 30 aout 23 

Démolition 

6 septembre 23 au  5 décembre 24 

Construction pole AJE 

5 décembre 24 au 21 avril 25 

Travaux dans existant 

 

 

DU 5 DÉCEMBRE 2024 AU 21 AVRIL 2025
Travaux dans l’existant

PLANNING GENERAL                POLE AJE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

24 mai au 30 aout 23 

Démolition 

6 septembre 23 au  5 décembre 24 

Construction pole AJE 

5 décembre 24 au 21 avril 25 

Travaux dans existant 

 

 

Déconstruction de la Maison des sociétés 
et de l’immeuble de logements

École existante

Aménagement de la crèche et du périsco-
laire dans leurs nouveaux locaux

École existante

Construction de la crèche, du périscolaire 
et des locaux communs

École existante

Réhabilitation du R-1 de l’école pour l’école 
de musique et les locaux associatifs
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L’ESPACE CULTUREL LA BUIRE

CULTURE

ATELIER THÉÂTRE

Nous renouvelons l’expérience de l’atelier théâtre pour l’année 2023/2024, toujours sous la forme de 4 
stages pendant les vacances scolaires.

Les inscriptions seront ouvertes dès le 12 juin. Stage ouvert aux 10-14 ans, gratuit. 
Renseignements auprès du service culturel : 04 77 19 18 27 / production@ville-horme.fr

Première édition d’une idée folle de l’équipe de 
l’Espace culturel : un festival pour les 0-11 ans pour 
grandir tout en douceur !
Depuis de nombreuses années, une attention 
toute particulière est portée par le service culturel 
(spectacle et médiathèque) aux jeunes habitants 
de notre commune : interventions dans les écoles, 
spectacles en temps scolaire, partenariat avec 
le centre de loisirs… Il était donc évident qu’une 
proposition plus festive voit le jour ! Tête de mioche 
reprend les savoir-faire de nos équipes, testés au 
long des saisons, avec un grain de folie en plus. Et 
voilà comment naissent des propositions atypiques 
mais tellement L’Hormoises !

Retour sur l’édition #1, du samedi 18 au dimanche 26 
mars :

• L’exposition sonore Le temps de la tortue, fruit 
du travail des élèves de CE1 de l’école Langard et 
CE2 de l’école Le Grand Pré Saint-Nicolas avec 
la compagnie Bande d’Art et d’Urgence, s’est 
installée à la médiathèque pour la semaine. Les 
enfants ont pu emmener leurs parents découvrir 
leurs productions : maquettes et podcasts. Des 
curieux se sont aussi prêtés au jeu de l’écoute de 
cette histoire sous casque.

FESTIVAL TÊTE DE MIOCHE ! #1

• Un quiz pour tester ses connaissances sur le cinéma 
d’animation jeunesse. Au total, ce sont 20 candidats 
qui sont venus jouer. Enfants et parents se sont 
défiés et après quelques épreuves très serrées, le 
blind test a été remporté par… les parents !!

• Deux séances de Petites histoires pour petites 
oreilles. Natacha a accueilli bébés et tout petits 
pour des lectures et comptines. Environ 70 
personnes ont profité de cette bulle de tendresse.

• Un atelier philo avec Alicia Polzella Gauduel 
pendant lequel une quinzaine d’enfants se sont 
interrogés sur la thématique « Filles / Garçons, 
est-ce que nous sommes pareils, différents ou 
égaux ? »
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CULTURE

LES COULISSES DE LA MÉDIATHÈQUE
Chaque année, la médiathèque accueille des élèves 
de 3ème pour un stage d’observation et de décou-
verte du métier.
Pour l’élève stagiaire, c’est l’occasion de découvrir le 
monde du travail, partager le quotidien de profes-
sionnels et bénéficier d’une expérience concrète.
Pour la médiathèque, c’est l’occasion de lever le voile 
sur les coulisses, les projets et les valeurs portés par 
l’équipe. Julie, Cédric et Natacha ont accueilli Chloé 
du mardi 31 janvier au samedi 4 février. Une semaine 
pour découvrir le métier de bibliothécaire et peut-
être voir naître une vocation, qui sait ? La semaine 
s’est organisée sur 3 axes.

L’accueil du public :
Aux horaires d’ouverture de la médiathèque, Chloé a 
pris place au poste d’accueil et a enregistré les prêts 
et retours de documents, renseigné et orienté les 
usagers, rangé les documents…
Une attention toute particulière à cette mission car 
l’accueil du public est la base du métier.

• Une après-midi projection, à la découverte de 
trésors de courts métrages d’animation. Cédric 
a accueilli 70 spectateurs au théâtre et c’est 
autour d’un goûter que s’est terminé l’après-midi.

• Vendredi soir, la salle d’animation de la 
médiathèque était comble (86 personnes) pour 
une soirée lectures en pyjama !

• Et dimanche, la yourte du spectacle Poutou Sel 
et Mimi Sucre de la compagnie Graine de Malice 
était pleine pour les trois représentations.

Après le succès de cette première du festival, nous 
prenons rendez-vous pour la deuxième édition 
de Tête de mioche à l’hiver 2024. Une dizaine de 
jours où les équipes du service culturel mettront des 
paillettes dans les yeux des 0-11 ans : animations et 
spectacles en entrée gratuite !

On vous attend nombreux l’hiver prochain !

La médiation jeune public :
Chloé a participé à un accueil scolaire avec Natacha 
qui recevait une classe de CE1 de la commune pour 
une animation. Un temps d’échanges a fait suite à la 
représentation du spectacle Le problème avec le rose 
auquel les scolaires ont assisté, ainsi qu’un temps de 
lectures documentaires et d’albums sur la thématique 
fille/garçon.
Ce fut l’occasion d’expliquer à Chloé tous les nom-
breux projets scolaires qui jalonnent toute la saison et 
qui donnent la tonalité de la structure.

Le circuit des documents et leur mise en valeur :
Chloé a découvert la vie des documents, de leur sé-
lection à la mise en rayon (achat, couverture, catalo-
gage…).
Un peu de travail manuel avec Monique, bénévole à la 
médiathèque, en s’initiant à la couverture des livres.

Et enfin, Chloé a mis en place une sélection de do-
cuments : choix du sujet, recherche des documents, 
installation, affichage, communication sur Facebook… 
Car ce n’est pas tout de remplir les bacs et rayon-
nages de la médiathèque, mais ce qui fait le métier, 
c’est de donner envie d’ouvrir le livre, de voir le film 
ou d’écouter le CD, bref, d’emprunter le document ; 
c’est de transmettre. Chloé a choisi le thème d’Astérix 
et Obélix en lien avec le dernier opus sorti au cinéma 
dernièrement.

Tout au long de la semaine, Julie, Cédric et Natacha 
lui ont expliqué leurs missions, leurs façons de faire, 
leurs motivations et espèrent avoir éveillé en elle une 
envie d’aller plus loin.
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ZOOM SUR

10
10 EURO

EYRΩ

POINT SUR LE BUDGET 2023

RÉPARTITION DES 
INVESTISSEMENTS

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT

FOCUS SUR LA RÉPARTITION

Bâtiments et  
équipements divers ......................2 114 000€
Accessibilités ......................................... 14 000€
Programme voirie ............................ 210 000€
Éclairage public ............................... 262 000€
Divers (Études, informatiques) ..78 000€

Aménagement cœur de ville et 
Zac Pasteur .......................................  672 000€
Sécurisation et démolition ......... 558 000€
Acquisitions foncières ..................... 121 000€

Annuité dette en capital .............. 310 000€
Divers .......................................................70 000€

Parc urbain et City-stade ................... 78 000€
Berges du Gier .................................... 75 000€
Divers ........................................................10 000€

Médiathèque........................................ 32 000€
Équipements divers ........................... 19 000€

58%

29%

4%

8%

1%

Bâtiments, Accessibilités, 
Cadre de vie

Requalification urbaine

Sports, loisirs et festivités

Dette et amortissements

Culture et patrimoine

4 316 000€

722 000€

217 000€

292 000€

144 000€

=
Total 5 691 000€

Taxes locales 

Dotations et participations

Produits des services et domaine

Excédent fonctionnement reporté

Divers

2 525 152€ 
Charges de personnel 

1 598 319€ 
Charges à caractère général

538 829€ 
Autres charges de gestion courante 
(subventions et contributions obligatoires)

49%

31%

11%

7%

1%

368 300€ 
Dotations aux amortissements

70 000€ 
Charges financières  
(intérêts d’emprunts...)

Illustration pour 100€ 
dépensés

31€ 
Charges à caractère général

100
100 EURO

EYRΩ

49€ 
Charges de personnel

10,5€ 
Autres charges de gestion 
courante

1,3€ 
Charges financières

7€ 
Dotations aux amortissements

1,2€ 
Charges exceptionnelles

20
20 EURO

EYRΩ

5
5 EURO

EYRΩ

20
20 EURO

EYRΩ

20
20 EURO

EYRΩ

5
5 EURO

EYRΩ

1%

65 500€ 
Charges exceptionnelles

10
10 EURO

EYRΩ
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ZOOM SUR

LE SERVICE URBANISME

QUELS TRAVAUX DOIVENT ÊTRE DÉCLARÉS ?

Une déclaration préalable (DP) est exigée par la mairie 
quand vous modifiez l’aspect extérieur d’un bâtiment 
notamment pour l’un des travaux suivants : 
• Créer une ouverture (porte, fenêtre, velux) 
• Changer une porte, une fenêtre ou un velux par un 

autre modèle
• Changer des volets (matériau, forme ou couleur) 
• Ravalement de façade, isolation extérieure
• Piscine de plus de 10m2 (Si elle est supérieure à 100 

m2, qu’elle soit hors sol ou dotée de fondations, la 
demande de permis de construire est obligatoire. Il 
en est de même si votre piscine est couverte et que 
son bassin est compris entre 10 et 100 m2, et que la 
couverture envisagée a une hauteur au-dessus du 
sol supérieure à 1,80 m)

• Toute surface de plancher de plus de 5m2 
• Panneaux photovoltaïques
• Pompe à chaleur
• Pergola

Jusqu’à 40 m2 d’extension (de surface de plancher 
ou d’emprise au sol), vous devez faire une déclara-
tion préalable de travaux (DP). Au-delà de 40 m2, 
un permis de construire est nécessaire. Dès lors 
que votre projet d’extension est compris entre 20 
m2 et 40 m2 mais que la surface de plancher créée 
est de plus de 150 m2, vous devez faire une demande 
de permis de construire mais aussi faire appel à un 
architecte.

SI VOUS SOUHAITEZ SURÉLEVER VOTRE MAISON INDIVIDUELLE, 
AJOUTER UNE VÉRANDA OU UNE PIÈCE SUPPLÉMENTAIRE OU 
ENCORE AGRANDIR UN BÂTIMENT EXISTANT : DÉCLARATION 
PRÉALABLE DE TRAVAUX OU PERMIS DE CONSTRUIRE ?

DÉCLARATION AUPRÈS DES SERVICES FISCAUX

Depuis le 1er septembre 2022, pour toutes les nou-
velles déclarations DP, PC, la « DENCI » Déclaration 
des Éléments Nécessaires au Calcul des Imposi-
tions (du cerfa de votre demande d’autorisation 
d’urbanisme) n’est plus à être renseignée. Une dé-
claration est à effectuer auprès des services fis-
caux dans les 90 jours suivant l’achèvement de la 
construction (au sens de l’article 1406  du CGI), 
sur l’espace sécurisé du site www.impots.gouv.fr 
via le service « Biens Immobiliers ».

RAPPEL : pour déposer votre demande d’auto-
risation d’urbanisme UTILISEZ le Guichet Nu-
mérique de Saint-Étienne-Métropole (gnau.
saint-etienne-metropole.fr) simple et rapide afin 
de faciliter vos démarches. Gain de temps, il n’est 
plus nécessaire de vous rendre en mairie pour 
déposer votre demande, des économies de pa-
piers d’affranchissement, plus de transparence sur 
l’avancement de votre dossier.
Les dossiers papiers sont bien entendu toujours 
acceptés en trois exemplaires à envoyer ou à dé-
poser en mairie.
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RETOUR SUR

LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE
CET ÉTÉ VOTRE ACCUEIL DE LOISIRS RESTE OUVERT ! 
Après des vacances de février festives et colorées autour du carnaval du monde, et deux semaines en avril sur 
le thème « Sous l’océan », l’accueil de loisirs publiera sous peu ses programmes d’été. Nos équipes accueille-
ront vos enfants à compter du 10 juillet jusqu’au 1er septembre inclus (fermeture uniquement le 14 juillet et 
le 15 août).
Pour celles et ceux qui souhaitent s’inscrire pour la première fois à l’accueil de loisirs, nous vous invitons à retirer un 
dossier d’inscription sur le site internet de la ville, ou à nous contacter directement : education@ville-horme.fr ou 
au 04 77 31 89 82, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.

Le jardin pédagogique offre aux enfants une 
expérience sensible de la nature qui rend concret 
l’enseignement du développement durable. Plus 
cet enseignement est délivré tôt, meilleurs sont les 
résultats. Les enfants des écoles publiques et privées 
de la commune sont donc les premiers concernés. 
L’équipe du service enfance jeunesse a offert au mois 
de mars des bacs à jardin construits et décorés par les 
enfants du périscolaire. Les élèves ont pu découvrir 
la joie du jardinage en plantant divers légumes et 
fleurs avec des kits de petits jardiniers offerts par 
Saint-Étienne Métropole.

Le poulailler pédagogique situé au périscolaire s’est 
vu refaire depuis peu une beauté. Ce sont les enfants 
de l’accueil périscolaire accompagnés de leur animatrice 
qui ont pris en main ce chantier dans le cadre d’une 
sensibilisation au « bien-être animal » (installation de 
nouveaux abreuvoirs et mangeoires, fiche pédagogique 
sur la nutrition adaptée pour les poules). Ces dernières 
mangent les restants de nourriture des assiettes 
avec des compléments alimentaires type blé afin de 
garantir leur santé. L’équipe périscolaire travaille autour 
du poulailler pour peut-être accueillir de nouveaux 
compagnons à la rentrée prochaine.

Pour le grand bonheur des enfants, après l’épisode 
de COVID-19, la commune a souhaité relancer des 
projets inter-écoles. Organisé par le pôle enfance 
jeunesse, le cross interscolaire, qui s’est déroulé au 
printemps a regroupé 375 participants des classes de 
GS au CM2 des 3 écoles de la commune. Encadré par 
les animateurs périscolaires, ce cross a rencontré un 
grand succès auprès des élèves et de leurs familles. 
Le 16 juin prochain, l’ensemble des élèves des écoles 
va se retrouver au parc urbain pour une « fête de 
l’enfant » sur le thème des couleurs afin de célébrer 
la fin d’année scolaire. Diverses animations seront 
proposées afin de favoriser les échanges entre les 
élèves des différentes classes.

PETITES MAINS VERTES, À VOS BACS ! LE JARDIN PÉDAGOGIQUE, 
PLUS QUE JAMAIS AU CŒUR DE L’INITIATION À L’ÉCOLOGIE

COT-COT-COT, LES PETITES POULES

LES PROJETS INTER-ÉCOLES 2023
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ASSOCIATIONS

L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS L’HORMOIS

Souhaitant dynamiser le commerce sur la com-
mune, des commerçants L’Hormois ont décidé de 
se rassembler en 2022 pour créer une Association 
de commerçants dans le but de mener des actions 
pour animer la vie locale.
Ainsi l’ACH est née en regroupant : les Boulangeries 
Decombe et les délices de Charlie, la Boucherie Escof-
fier, le Tabac Presse, les salons de coiffure Bella Hair, 
Carré d’As, l’Opticien Raphaël Patté, la téléphonie Co-
riolis, le Super U, la fleuriste Atelier des Lilas, l’institut 
de beauté Perle de Beauté et la Maison Décline. Cette 
association reste ouverte à tous les commerçants de 
la commune qui souhaiteraient l’intégrer.
Une des premières actions a été le jeu concours de 
Noël dernier, où le participant devait repérer sur les 

Pouvez-vous nous retracer en quelques mots l’historique 
de l’association ?

L’association a été créée en 1985 par un groupe de 
femmes qui voulaient occuper leur temps libre en se 
dévouant à une action humanitaire. Depuis, chaque 
lundi, les membres se réunissent. Nous recevons tous les 
dons possibles « de la cave au grenier » des L’Hormois 
et d’ailleurs. Tous ces dons sont triés et recyclés en 
direction de l’Afrique (centre médicaux, orphelinats et 
léproseries), puis vers d’autres associations (Secours 
populaire, Croix-Rouge, bacs du Relais). Ensuite, tous 
les dons sont présentés à la brocante annuelle qui 
a lieu chaque deuxième week-end de mars. Pour la 
suite, sont envoyés dans des colis : des vêtements, 
des fournitures scolaires, du matériel paramédical 
(pansements), du matériel de cuisine ou encore des 
outils. Grâce aux recettes de la brocante, l’association 
peut envoyer ses colissimos ou acheter des mètres 
cubes de container. 98% des membres sont retraités 
et cherchent à donner du sens à leur temps libre. Le 
comité est un lieu de rassemblement et joue un rôle 
social autour d’un objectif commun.

Quels sont les besoins et difficultés que vous 
rencontrez ?

Courant 2019, la Poste a dénoncé le tarif préférentiel 
que nous obtenions par agrément chaque année du 
Ministère des Finances. Fin 2020, ce tarif a été revu. Il 
n’avait pourtant pas bougé pendant 25 ans : 9,15€ pour 
des colis de 3 kg. Aujourd’hui, il serait passé à 66,15€ 
pour 3 kg, soit 22,05€ le kg…

Suite à cela, l’association fut obligée de passer par l’envoi 
de colissimos coûteux avec 216,65€ pour 20 kg.

Depuis le 1er avril 2021, chaque colis est désormais 
soumis à la douane et l’envoi de médicaments n’est plus 
possible. Le « petit matelas » du comité a été mangé en 2 
ans avec notamment 2 déficits majeurs en 2021 et 2022. 
Ces associations se sentent abandonnées par l’État, 
comme on peut le constater avec celle de Saint-Paul-
en-Jarez qui a disparu en juillet dernier. Sur l’ensemble 
des associations, l’État aurait pu investir entre 450 000€ 
et 500 000€ d’aide mais rien n’a été donné… Ce qui 
explique les difficultés financières rencontrées. Nous 
récoltons de l’argent en organisant un repas solidaire et 
une brocante, qui est le point fort de nos évènements 
annuels. Cette année, nous avons tenu la buvette du 
Café-Concert du CCAS. Le comité a traversé 2 mois 
intensifs pour ce début d’année 2023 !

Quel retour pouvez-vous nous donner sur votre 
participation au Café-Concert du CCAS de la ville ?

Tout s’est très bien passé. Nous remercions le CCAS ! 
Grâce à cette participation, nous avons récolté 440€ qui 
permettront l’envoi de 2 colissimos.

LE COMITÉ L’HORMOIS D’AIDE AUX LÉPREUX

Maurice Manet, Président de l’association

vitrines de nos commerçants un numéro attribué à chacun puis le remettre dans l’urne pour être tiré au sort par 
la suite et gagner des lots.
D’autres opérations ont été menées lors de la journée des droits des femmes le 8 mars dernier : Les membres 
de l’ACH ont décidé de les mettre à l’honneur en leur offrant une rose.
Dernièrement, les commerçants ont voulu fêter Pâques à leur manière en organisant un concours de dessin sur 
le thème de Pâques ouvert à tous les enfants…
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VOTRE VILLE & VOUS

Suite à l’avis favorable des conseils d’école des 
écoles Charles Perrault et André Langard, qui se 
sont tenus le 28 février, une majorité des membres 
du Conseil Municipal s’est prononcée en faveur du 
rapprochement administratif des deux écoles.
Celui-ci a pour but de renforcer la cohérence 
pédagogique et administrative en dotant le nouveau 
groupe scolaire ainsi créé d’une direction unique de 
la petite section de maternelle jusqu’au CM2. 

Elle apparaît également comme un gage de 
souplesse quant à la répartition des effectifs au sein 
du groupe scolaire en limitant, dans une certaine 
mesure, des fermetures de classe.

Pour les inscriptions scolaires, ou pour tout autre 
renseignement, nous vous invitons à contacter le service 
enfance jeunesse par mail : education@ville-horme.fr 
ou par téléphone 04 77 31 89 82 aux horaires d’ouverture.

• Le 1er juillet 2023, nous organisons un grand 
nettoyage de la ville. Pour faciliter le nettoyage, 
on divisera sûrement les participants en groupes. 
Nous réfléchissons aussi à une grande festivité à 
la fin du nettoyage pour remercier les personnes 
présentes ce jour-là et pour être tous ensemble. 
Notez la date et inscrivez-vous (voir page 16) : si ça 
fonctionne, on réfléchit déjà à rendre ce nettoyage 
plus grand l’année prochaine !

Pour le CMEJ,
la commission communication : Boudhalaa Mélissa, 
Llavori Lohis, Miserandino Stella, Seve Ylan, Silva 
Pinto Lucas, Vincent Léandre, Zouache Belqis.

NOS DEUX ÉCOLES PUBLIQUES NE FERONT BIENTÔT 
PLUS QU’UNE !

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS ET DES JEUNES

Bonjour les L’Hormois ! Nous sommes la commis-
sion communication du Conseil Municipal des En-
fants et des Jeunes (CMEJ). Avec nos autres collè-
gues du CMEJ, nous réfléchissons à des projets qui 
nous tiennent tous à cœur pour améliorer la vie 
dans notre ville.
On veut vous en présenter deux :
• L’école André Langard et la maternelle Charles 

Perrault vont devenir une seule école, même si 
les bâtiments restent les mêmes. Alors, on a dé-
cidé que les élèves des écoles publiques votent 
pour choisir le new nom ! Nous avons cherché 
un nom qui a du sens, comme un personnage 
très connu. Il a fallu tous se mettre d’accord sur 
une liste de 4 noms. Les élèves ont par la suite 
été invités à venir voter au sein des écoles pu-
bliques pour leur préféré.
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TRIBUNES

TRIBUNE LIBRE
L’équipe de Bien vivre à L’Horme a été très surprise du 
dernier bulletin municipal et notamment de la tribune 
que s’est cru obligé de faire monsieur le maire au sujet 
de notre article ;

Pour les précédents bulletins nous savions que lorsque 
nous lui envoyions notre article un mois à l’avance, la 
rédaction de son édito intégrait nos commentaires !

Pour le dernier magazine il a franchi un pas 
supplémentaire en s’autorisant une page de réponse à 
nos points soulevés ! 

Monsieur le maire parle de mensonges et de 
malhonnêteté ! rien que cela !! Nous pourrions lui 
retourner le compliment mais nous savons tous qu’il 
n’y a que la vérité qui fâche !! 

De plus nous lui demandions un certain nombre de 
réponses à nos questions car malgré ses affirmations 
nous avons du mal à obtenir des réponses en conseil 
municipal ou en commissions.

D’ailleurs à ce sujet, nous demandons au maire de 
nous faire le point sur la tenue des commissions ; avec 
les dates, les personnes invitées et les comptes rendus ! 
Nous verrons vraiment si les sièges de l’opposition 
sont vides. Monsieur le maire a du mal à nous inviter !!

Maintenant en ce qui concerne ses réponses dans sa 
tribune, là aussi il a du mal à comprendre ce qu’est une 
réponse !

Exemple : les arbres du boulevard de Saint Paul seront 
plantés nous dit-il ; très bien mais quand ? Les travaux 
sont terminés depuis plus d’un an ! La commune va 
repasser un marché rien que pour les arbres ? difficile 
à croire mais si le maire le dit…. On verra.

En ce qui concerne le terrain de Planèze, là aussi nous 
ne voulions pas savoir quel est son lien de parenté 
avec le promoteur mais comment il était possible à 
ce promoteur de mettre des panneaux publicitaires 
pour la commercialisation, un mois avant la décision 
d’attribution du conseil municipal, au risque de subir 
un recours en annulation !

Quant à son argumentaire pour l’augmentation du 
taux de taxe foncière, sa justification nous fait sourire.

La majorité des communes qui nous entourent n’ont 
pas augmentées leur taux.

N’ont-elles pas subies l’augmentation GVT, ni l’inflation, 
ni le cout de l’énergie ? 

Quant aux économies annoncées, on ne les voit pas 
dans le budget.

Monsieur le maire répond à toutes les questions affirme-
t-il, mais si on relit nos questions sur le précédent 
bulletin, il manque encore des réponses (modification 
de la politique culturelle, mécénat pour le bulletin…) et 
nous étions, présent au conseil municipal !!

En conclusion, monsieur le maire qui traite les élus de 
Bien vivre à l’Horme de menteurs et de malhonnêtes 
ferait bien de regarder de son côté.

L’équipe Bien Vivre à L’Horme

Comme dans tous les magazines des collectivités, 
il y a une place pour la tribune de l’opposition. Il 
y a d’ailleurs une place pour chaque groupe qui 
siège dans la collectivité en question. Toutes 
les composantes d’un même groupe, majorité 
comprise, peuvent prendre la parole, ou le stylo 
en l’occurrence ici, pour s’exprimer sur un fait 
d’actualité ou émettre une critique sur la politique 
menée sur tel ou tel sujet.

Dans notre équipe, nous avons toujours souhaité 
la co-construction et pensons que le débat est 
essentiel pour faire avancer les choses. Et nous 
avons toujours accepté les critiques de l’opposition 
quand elles sont constructives. Or, depuis quelques 
temps, elles ne le sont plus.

Sûrement parce que le travail fourni par la majorité 
municipale ne leur convient pas… 

Mais cela ne justifie pas non plus les attaques 
redondantes et infondées dont il fait l’objet !  Nous 
trouvons que cela dessert totalement la politique, 
de façon générale, et que cela efface complètement 
l’importance du travail mené et l’investissement de 
chacun.

Il nous est demandé de faire le point sur la tenue des 
commissions. Ils ont raison : aux paroles, opposons 
les chiffres. Puisque la plupart des questions qu’ils 
posent concerne les commissions et les travaux, 
prenons les chiffres de la commission voirie. 3 
membres de l’opposition y siègent.

Depuis février 2021, (le COVID compliquait les 
tenues de séances en 2020), cette commission s’est 
réunie 10 fois. Sur les 3 membres, le plus assidu 
est venu 6 fois. Le deuxième a participé 2 fois. Le 
troisième n’a siégé qu’une seule fois, le 28 mai 2021. 
Une seule fois. Il y a deux ans. (D’ailleurs, ce membre 
de l’opposition n’a siégé que deux fois sur les cinq 
derniers conseils municipaux.)

Alors, oui, pour une complète transparence, nous 
pouvons fournir les noms. Car notre travail est à 
l’image de celui de nos agents : sérieux et efficace. 
Nous avons toutes les convocations, les ordres du 
jour, les feuilles de présences et les comptes-rendus. 
Nous pouvons bien entendu les publier. Mais est-ce 
bien là où il faut en venir ?

Nous pensons au contraire qu’il faut en terminer 
une fois pour toutes avec ce débat stérile qui nuit à 
notre collaboration et à la vision que les L’Hormoises 
et les L’Hormois se font du débat municipal. 

#fiersdetrelhormois

TRIBUNE DE LA 
MAJORITÉ MUNICIPALE
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AGENDA

L’AGENDA DE L’ÉTÉ

LE GRAND NETTOYAGE DE LA VILLE !

Samedi 1er juillet
de 9h à 11h

Rendez-vous à la Salle Pian di Sco
Ouvert à tous sur inscritpion :

07 63 16 99 15

Avec le groupe « Plan B »
Vendredi 23 juin
de 19h à 22h30

Rendez-vous sur la Place Lanet
Gratuit

Stands : buvette froide et restauration

NOS INSTANTS L’HORMOIS : 
FÊTE DE LA MUSIQUE

CET ÉTÉ À LA MÉDIATHÈQUE

Petites histoires pour petites oreilles

Histoires, comptines et jeux de doigts à 
partager avec vos petits bouts de chou.

Dernier rendez-vous de la saison : 
Mercredi 5 juillet 

Séance à 10h et 16h30
De 0 à 5 ans / durée : 30 min.

Pendant l’été, Julie, Cédric et Natacha vous 
accueillent aux horaires habituels.

Mardi 14h à 18h30
Mercredi 9h30 à 12h / 14h à 18h30

Vendredi 14h à 18h30
Samedi 9h30 à 13h

N’hésitez pas à venir faire le plein de culture pour 
les vacances et prendre le frais 

(la médiathèque est climatisée) !

Attention, la médiathèque sera exceptionnelle-
ment fermée le samedi 15 juillet, et sera fermée 
les trois premières semaines d’août, du mar-
di 1er au samedi 19 août (réouverture mardi 22 
août à 14h) afin de se faire toute belle pour la 

rentrée et prendre un peu de repos.
Bonnes vacances !


